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a) Le fait que la dynamique de ia population est 
l'un des éléments importants de la préservation de 
l'environnement et des ressources naturelles dispo
nibles, 

b) Le fait qu'il n'a été proposé que des modèles 
globaux très agrégés et simplifiés pour établir une 
relation entre la population, d'une part, et les ressources 
disponibles ainsi que les possibilités qu'offre l'environ
nement, de l'autre, et qu'il serait donc nécessaire d'en
treprendre des études complètes à des niveaux nationaux 
et régionaux, 

c) L'importance que présenterait une série de mo
nographies par pays, visant les pays développés et les 
pays en voie de développement, à l'échelle mondiale, 
reliant les tendances démographiques nationales aux 
tendances de l'utilisation des ressources nationales et 
à leurs effets sur l'environnement, 

Rappelant en outre que le Plan d'action mondial sur la 
population a délimité des secteurs dans lesquel il a 
été jugé qu'une recherche était nécessaire pour combler 
les lacunes actuelles des connaissances, 

Consciente de la nécessité de tenir adéquatement 
compte des problèmes et des priorités des pays en voie 
de développement, afin de créer les conditions néces
saires à leur développement, 

Ayant présent à l'esprit que, par sa résolution IX, 
la Conférence mondiale de la population a recom
mandé que des moyens d'organiser des services cen
traux de recherche soient offerts dans le cadre des 
organismes des Nations Unies et a demandé une co
opération généreuse de la part des Etats Membres en 
vue de fournir les données pertinentes, 

1. Prie le Secrétaire général de prendre des mesures 
appropriées en vue de fournir, au niveau régional 
également, des moyens de recherche multidisciplinaire 
coordonnée visant à assurer la synthèse, l'intégration 
et l'avancement des connaissances actuelles sur les 
relations entre la population, les ressources, l'environ
nement et le développement, de façon à aider les Etats 
Membres, en particulier les pays en voie de dévelop
pement, et les organismes des Nations Unies dans leurs 
efforts pour régler les problèmes multidimensionilels 
complexes qui se posent à cet égard dans le contexte 
du développement économique et social; 

2. Décide que les études à réaliser devront tenir 
pleinement compte de la Déclaration et du Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international79 et tenir également compte 
des progrès accomplis en matière de transfert des inno
vations technologiques dans le domaine économique; 

3. Prie le Secrétaire général de tenir compte, dans 
la mise en œuvre du paragraphe 1 ci-dessus, des plans 
et des dispositions existant dans le cadre des Nations 
Unies pour un programme d'études intégrées sur le 
futur; 

4. Prie également le Secrétaire général d'utiliser lès 
services et les résultats des travaux des institutions 
nationales à l'œuvre dans ce domaine, en particulier 
de celles des pays en voie de développement; 

5. Prie en outre le Secrétaire général de veiller à la 
coordination efficace des activités existantes connexes 
des organismes des Nations Unies; 

6. Prie les organismes compétents des Nations 
Unies d'aider les pays en voie de développement, sur 
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leur demande, à entreprendre dans ce domaine des 
études intégrées à l'échelon national; 

7. Décide que les résultats des activités centrales de 
recherche visées au paragraphe 1 ci-dessus devraient 
être présentés, en même temps qu'un rapport explicatif 
sur les méthodologies et les hypothèses utilisées pour 
les travaux de recherche effectués, sur une base conti
nue au Conseil économique et social, avec les obser
vations, le cas échéant, de la Commission de la popu
lation, du Conseil ·d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement et d'autres organes 
pertinents de l'Organisation des Nations Unies. 

232Je séance plénière 
17 décembre 1974 

3346 (XXIX). Accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la résolution 1890 (LVII) du Con

seil économique et social, en date du 31 juillet 197 4, 
ainsi que le projet d'accord annexé à ladite résolution, 
visant à ·relier l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle à l'Organisation des Nations Unies, con
formément aux Articles 57 et 63 de la Charte des 
Nations Unies, 

Approuve l'Accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation mondiale de la propriété in
tellectuelle dont le texte figure dans l'annexe à la pré
sente résolution. 

232Je séance plénière 
17 décembre 1974 

ANNEXE 

Accord entre l'OrganÏllation de11 Nations Unies et l'Organi• 
sation mondiale de la propriété intellectuelle 

PRÉAMBULE 

En application des dispositions de !'Article 57 de la Charte 
des Nations Unies et du paragraphe 1 de l'article 13 de la 
Convention instituant l'Organisa.tion mondiale de la propriété 
intellectuelle, l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation mondiale de la propriété intellectuelle oonviennent de 
ce qui suit: 

Article premier 

RECONNAISSANCE 

L'Organisation des Nations Unies reconnaît l'Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle ( ci-après dénommée 
l'Organisation) comme étant une institution spécialisée et 
comme étant investie de la responsabilité de prendre des 
mesures . appropriées, conformément à son instrument de base 
ainsi qu'aux traî,tés et accords qu'elle administre, notamment 
de promouvoir l'activité créatrice intellectuelle et de faciliter 
le transfert aux pays en voie de développement des techniques 
en rapport avec la propriété industrielle en vue d'accélérer 
Je développement économique, social et culturel, sous réserve 
de la compétence et des responsabilités qui incombent à 
l'Organisation des Nations Unies et à ses organes, notamment 
la Conférence des Nations Unies sm- le commerce et le déve
loppement, le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel, ainsi qu'à l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et 1a culture et aux autres 
organismes des Nations Unies. 
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Article 2 

Coo:RDINATION ET COOPBllATION 

L'Organisation reconnaît, dans ses relations avec l'Organi
aatioo des Nations Unies, ses organes et les organismes des 
Nations Unies, les respomabilit& de coordination dont l'As
semblée générale et · le Conseil économique et social sont 
investis en vertu de la Charte des Nations Unies. En consé
quence, l'Organisatio.n convient de coopérer à toutes mesures 
nécessaires en vue d'assurer la coordination efficace des poli
tiques et activités de l'Organisation des Nations Unies et de 
celles des organes et des «ganismes des Nations Unies. 
L'Organisation convient en outre de participer aux travaux 
do tout organe des Nations Unies qui aura &é ou pourra 
&tre institué en vue de faciliter cette coopération et cette co
ordination, en _patticulier en devenant membre du Comité 
administratif de coordination. 

Article 3 

R.EPJtÛBNTATION ÛCIPaOQUB 

a) Des représentants de l'Organisation des Nations Unies 
seront invita à assister aux sessions de ,tous .Jes organes de 
l'Organisation, ainsi qu'à toutes lea autres · réunions convo
qu• par l'Orpnisation, et à participer, 8IU1S droit de vote, 
aux déh'bérations . do œs oraues et à ces réuni0111. L 'Orga
Diaatioo assurera la, diltribution. à ses membres, de toutes 
commwüc:atioaa &:rites prilent. par l'Organisation des 
Nations Unies. 

b) Des repraenflants- de l'Orpnisation seront invités à 
assister aux réunions et à participer, eans dr9it de vote, aux 
déhbérations du Comeil 6conomique et sociiµ, de ses com
milsions et comit61. dea grandes commiss'i<lns et autres 
organes de l'Alllemblée g6nérale et des autres conférences et 
riunions de l'Organisation des Nations Unies, en ce qui con
cerne les questi00S figurant à leur ordre du jour et qui ont 
trait à des questions de propriété intellectuelle relevant du 
domaine d'activités de l'Organisation et d'autres questions 
d'int&êt mutuel. Le~ de l'Organisation des Nations 
Unies assurera conformément au r~glement intérieur, la dis
tribution aux membres des organes susmentionné.'! de toutes 
communications écrites présentées par l'Organisation. 

c) Des représentants de l'Organisation seront invités à 
usiater, à titre consultatif, aux réunions de l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies an cours desquelles 
doivent &tre discutées des questions remplissant les conditions 
vGées au paragraphe b ci-dessus. 

Article 4 

INSCltIPTION DE QUESnONS À L'OU>U DU .JOUll 

~s réserve des oonsultations préliminaires qui pourraient 
ltre nécessaires, l'Organi,ation prendra toutes dispositions 
pour inscrire à l'ordre du jour provisoire de ses organes 
compétents des questions proposées par l'Organisation des 
Nations Unies; de même, le Conseil économique et social, .;a commissions et ses comités prendront toutes dispositions 
fJour inscrire à leur ordre du jour provisoire les questions 
proposées par l'Ql'ganisadon. 

Article 5 

ib!.CoMMANDATIONS bB. L'~TION DBS NATIONS UNIES 

· a) L'Organisation, eu égard à l'obliption de l'Organisation 
des Nations Unies de favorilel' la réalisation des objectifs 
prévus à !'Article SS do la Charte des Nations Unies et aux 
fonctions et pouvoirs du Conseil économique et social prévus 
à l'Article 62 de la Charte, de faire ou de provoquer dos 
études et des rapports sur des questions intematiooales dans 
les domaines écono$lique, social, de la culturo intellectuelle, 
do l'éducation, de la sant6 publique et autres domaines 
connexes et d'adresser des recommandations IUT toutes cea 
qlJeltions aux institutions spéaaliaéel ~; et eu é,ard 
6aalement à la mission de l'Organisation des Nations Unies, 

aux termes des Articles SS et 63 de la Charte, de faire des 
recommandations en vue de ooordonner les programmes et 
activités des institutions spécialisées, convient de prendre toutes 
mesures en vue de soumettre, dans le plus bref délai, à son 
organe compétent, toute recommandation formelle que l'Or
ganiaatioo des Nations Unies pourrait lui adresser. 

b) L'Organisation oonvient d'entrer en consultation avec 
l'Organisation des Nations Unies. à sa demande, au sujet de 
ses recommandations et de faire rapport en temps opportun 
à l'Organisation des Nations Unies sur les mesures prises par 
l'Organisation ou par ses membres en vue de donner effet à 
ces recommàndations, ou sur tous autres résultats qui auraient 
suivi la prise en oonsidération de ces recommandations. 

Article 6 

INPOlUO.TIONS ET DOCUMENTS 

a) Sous réserve des mesures qui pourraient &tre nécessaires 
pour sauvegarder le car~re confidentiel de certains docu
ments, l'Organisation des Nations Unies et l'Organisatioo 
procéderont à un échange complet et rapide d'informatiODS 
et de documents appropriés. 

b) L'Organisation soumettra à l'Organjsation des Nations 
Unies un rapport annuel sur son activité. 

A.rticle 1 

SERVICES DE STATISTIQUE 

a) L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation con
viennent de réalisèr une coopération &uni compl~te que poe
sible, d'6viter tout double emploi inopportun et d'utiliser avec 
la plus grande efficacité leur personnel technique dans leurs 
activités respectives pour recueillir, anal~r, publier et diffuser 
les informations statistiques. Les deux organisations con
viennent de mettre leurs efforts en commun en vue d'assurer 
le meilleur usage et la plus large utilisation possibles de leurs 
informations statistiques et de réduire au minimum la charge 
imposées aux gouvernements et aux autres organisations au
pr~ d"quels lesdites informations seront recueillies. 

b) L'Organisation reconnaît que l'Organisation des Nations 
Unies constitue l'organisme central charg6 de recueillir, 
d'analyser, de publier, d'unifier et d'améliorer les statistiques 
servant aux buts généraux des organisations internationales. 

c) L'Organisation des Nations Unies reconnaît que l'Or
ganisation constitue un organisme appropri6 chargé de re
cueillir, d'analyser, de publier, d'unifier et d'améliorer les 
statistiques dans son propre domaine, sans ,préjudice du droit 
do l'Organisation des Nations Unies, de ses organes et des 
autres organismes des Nations Unies de s'intéresser auxdites 
statistiques pour autant qu'elles sont essentielles à la poursuite 
de leurs propres buts ou à l'amélioration des statistiques dans 
J,e moode entier. 

d) L'Organisation des Nations Unies établira, en consulta
tion avec l'Organisation et les autres organismes des Nations 
Unies, les instruments administratifs et les procédures au 
moyen desquels pourra être assurée une coopération efficace 
concernant les statistiques entre l'Organisation des Nations 
Unies, l'Organisation et les autres organismes des Nations 
Unies qui sont amenés à établir des relations avec elle. 

e) Il est reconnu souhaitable que les informations statis
tiques ne soient pas rassemblées simultanément par l'Organi
sation des Nations Unies et par l'un des organismes des Nations 
Unies chaque fois qu'il est possible à l'un d'eux d'utiliser 
des informati~ ou de la documentation qu'un autre orga
nisme peut fournir. 

/) Afin de rassembler les informations statistiques destinéea 
à , un usage général, il est convenu que les données fournies 
à l'Organisation pour être insérées dans ses séries statistiques 
de base et dans ses rapports spéciaux seront, dans la mesure 
du possible, mises à la disposition de l'Organisation des Nations 
Unies sur sa demande. · 

g) Il est convenu quo les données fournies à l'Organisa
tion des Nations Unies pour atre insérées dans ses séries 
statistiques de base ou daos ses rapports spéciaux seront ac-
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cessibles à l'Organisation sur sa demande, dans toute la mesure 
où cela sera possible et opportun. 

Article 8 

ASSISTANCE À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Organisation coopérera avec l'Organisation des Nations 
Unies, conformément à la Charte des Nations Unies et à 
l'instrument de base de l'Organisation, aux traités et aux ac
cords que l'Organisation administre, en fournissant toutes in
formations, tous rapports spéciaux et études ainsi que toute 
assistance que l'Organisation des Nations Unies pourrait lui 
demander. 

Article 9 

AsSISTANCB TECHNIQUE 

L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation s'en
gagent à coopérer à l'octroi de l'assistance technique pour le 
développement dans le domaine de la création intellectuelle. 
Elles s'engagent également à éviter tout double emploi in
opportun de leurs activités et services concernant cette as
sistance technique et conviennent de prendre les mesures né
cessaires pour coordonner lesdites activités de façon effective, 
dans le cadre du système actuel de coordination de l'assistance 
technique. A cette fin, l'Organisation convient d'envisager 
l'utilisation en commun, dans la mesure du possible, des ser
vices disponibles. L'Organisation des Nations Unies mettra à 
la disposition de l'Organisation, sur sa demande, les services 
administratifs qu'elle a constitués dans ce domaine. 

Article JO 

TRANSFERT DES TECHNIQUES 

L'Organisation accepte de coopérer dans le domaine de sa 
compétence avec l'Organisation des Nations Unies et ses orga
nes, en particulier la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, le Programme des Nations 
Unies pou,r le développement et l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, ainsi qu'avec les orga
nismes des Nations Unies, pour promouvoir et faciliter le 
transfert des techniques aux pays en voie de développement de 
manière à aider ces pays à atteindre leurs objectifs dans les 
domaines de la science et de la technique ainsi que du com
merce et du développement. 

Article 11 

TEIUlITOIRES SOUS TUTELLE, TERRITOIRES NON AUTONOMES 
ET AUTRES TERRITOIRES 

L'Organisation convient de coopérer, dans le domaine de 
sa compétence, avec l'Organisation des Nations Unies à la 
mise en œuvre des principes et obligations prévus aux Chapi
tres XI, XII et XIII de la Charte des Nations Unies, ainsi 
que dans ·la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aùx peuples coloniaux, en ce qui concerne les questions 
affectant le bien~ke et le développement des peuples des 
territoires sous tutelle, des territoires non autonomes et des 
a,utres territoires. 

Arlicle 12 

COUR INTERNATIONALE DB JUSTICE 

a) L'Organisation convient de fournir toutes informations 
qui lui seraient demandées par la Cour internationale de 
Justice, conformément à !'Article 34 du Statut de la Cour. 

b) L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies 
autorise l'Organisation à demander des avis consultatifs à la 
Cour internationale de Justice sur des questions juridiques qui 
se poseraient dans le cadre de sa compétence, à l'exception de 
celles concernant des relations réciproques entre l'Organisation 
et l'Org8Jllisation des Nations Unies ou d'autres institutions 
spécialisées. 

c) La demande peut être adressée à la Cour internationale 
de Justice par l'Assemblée générale de l'Organisation, ou par 

le Comité de coordination de 1'0r.ganisation agissruit en vertu 
d'une autorisation donnée par l'Assemblée générale de 
1 ·organisation. 

d) Au moment de présenter à la Cooc internationale de 
Justice une demande d'avis consultatif, l'Organisation infor
mera le Conseil économique et social de la demande. 

Article 13 

RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Avant la conclusion de tout accord formel entre l'Organisa
tion et toute autre institution sipéciadisée ou .toute organisation 
intergouvernementale autre qu'une institution spécialisée ou 
toute organisation non gouvernementale, l'Organisation infor
mera le Conseil économique et social de la nature et de la 
portée de l'accord envisagé; l'Organisation informera en outre 
le Conseil économique et social de toute question de sa com
pétence pouvant présenter un intérêt pour :les autres institutions 
spécialisées. 

Article 14 

CooPÉRATION ADMINISTRATIVE 

a) L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation recon
naissent qu'il est souhaitable de coopérer au sujet des questions 
adminiskatives d'i,ntérêt commun. 

b) En conséquence, l'Organisation des Nations UniC6 et 
l'Organisation s'engagent à se consulter de temps à autre au 
sujet de ces questions, notamment ,pour l'utilisation la plus 
efficace des installations et moyens, du personnel et des ser
vices et pour l'étude des méthodes permettant d'éviter la 
création et la mise en place de moyens matériels et de services 
qui se feraient concurrence ou feraient double emploi entre 
l'Organisation des Nations Unies, les organismes des Natiorni 
Unies et l'Organisation ainsi que pour assUŒ"er, dans le cadre 
de la Charte des Nations Unies et de ta convention portant 
création de l'Organisation, autant d'uniformité qu'il sera pos
sible en ce qui concerne ces questions. 

c) Les consultations visées au présent article auront égale
ment pour objet de déterminer fa manière la plus équitable 
de financer les services ou l'assistance spéciaux fournis, sur 
leur demande, par l'Organisation à l'Organisation des Nations 
Unies ou par l'Organisation des Nations Unies à l'Organisation. 

Article 15 

ARRANGEMENTS CONCERNANT LB PERSONNEL 

a) Dans l'intérêt des normes uniformes en matière d'emploi 
sur le plan international, l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation conviennent de metke au point, dans la mesure 
du possible, des ,normes commooes concernant le personnel, 
des méthodes et des arrangements destinés à éviter des dif
férences injustifiées dans les termes et conditions d'emploi, à 
éviter une concurrence dans le recrutement du personnel et à 
faciliter les échanges de personnel mutueHement souhaitables 
et profitables. 

b) L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation 
conviennent : 

i) De se consulter de temps à autre surr les questions 
d'intérêt commun concerna.nt les termes et conditions 
d'emploi des fonctionnaires et du personnel, afin d'as
surer autant d'uniformité que possible dans ce domaine; 

ii) De coopérer par des échanges de personnel lorsque cela 
sera souhaitable, sur une base soit temporaire, soit 
permanente, en prenant soin de garantir les respects de 
il'ancienneté et ,les droits à pension; 

iii) De coopérer, aux termes et conditions qu'elles fixeront, 
à la gestion d'une caisse commune des pensions; 

iv) De coopérer à la création et au fonctionnement d'un 
mécanisme approprié pour le règlement des litiges con
cernant l'emploi du personnel et les questions connexes. 
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c) Les termes et conditions auxquels les moyens et installa
tions ou services de l'Organisation ou ceux de l'Organisation 
des Nations Unies seront mis à la disposition de l'autre orga
nisation, pour les questiom mentionnées dans le présent article, 
feront l'objet, le cas 6chéant, d'accords subsidiaires qui seront 
conclus spécialement après l'entrée en vigueur du présent 
Accord. 

.4.rtic:111 16 

QUESTIONS BUDGÉTAIRES ET FINANCIÈRES 

a) L'Or.ganisation reconnaît qu'il est souhaitable qu'elle 
établisse avec •l'Organisation des Nations Unies d'étroites rela
tions budgétaires et financières afin que des travaux admims
tratifs de l'Organisation des Nations Unies et des organismes 
des Nations Unies soient menés à bien de la manière la plus 
efficace et la plus 6conomique possible et que le maximum de 
coordination et d'uniformité dans ces travaux soit assuré. 

b) L'Organisation convient de se conformer, dans la mesure 
du possible, aux pl'atiques et procédures uniformes recom
mandées par l'Organisation des Nations Unies. 

c) En préparant le budget de l'Organisation, le DirecteUI' 
général de l'Organisation procédera à un 6change de vues 
avec le Secrétaire gén6ral de l'Organisation des Nations Unies 
en vue d'assurer, dans la mesure du possible, l'ooiformité dans 
la présentation des budgets de l'Organisation des Nations Unies 
et des organismes des Nations Unies, et de permettre ainsi la 
comparaison entre les divers budsets. 

d) L'Organisation ~oovient de ,transmettre à l'Organisation 
des Nations Unies ses projets de budgets triennal et annuel 
au plus tard à la date à laquelle lesdits projets de budgets sont 
communiqués à ses membres, de manière à laisser à l'Assem
blée générale le tomps suffisant ,pour examiner lesdits projets 
de budgets, ou budgets, et formuler les recommandations 
qu'elle juge souhaitables. 

11) L'Organisation des Nations Unies peut prendre des dispo
sitions pour faire faire des études SUI' ies questions financières 
et fiscales intéressant à la fois l'Organisation et les autres 
organismes des Nations Unies, en vue d'établir des services 
communs et d'assur« l'uniformité dans ces domaines. 

Articl11 17 

LAlssE.z-PASSEll DE L 'OllGANISATION DES NATIONS UNIES 

Les fonctionnaires de l'Organisation seront babilttés, con
formément à des arrangements sp6ciaux qui pourront &tre 
conclU11 entre le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies et le Directeur 16n&al de l'Organisation, à utiliser le . 
laissez-passer de l'Organisation des Natioos Unies. 

Ârticl11 18 

BxÉCUTION DE L'ACCOIU> 

Le Secrétaire pnéral de l'Organisation des Nations Unies 
et le Directeur général de l'Organisation peuvent conclure, en 
. vue de ,J'ex6cution du présent Accord, tous aaangements com
plémentaires Qui peuvent paraître souhaitables. 

A.rticl11 19 

MODIFICATION ET llÉVISION 

Le présent Accord peut &tre amendé ou révisé par entente 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation; tout 
amendement ou révision entrera en vigueur dès qu'il aura 6t6 
approuv6 par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies et par l'Assemblée g6nérale de l'Organisation. 

Articl11 20 

ENTllÉB EN VIOUE.Ull 

Le présent Accord entrera en vigueur dès qu'il aura 6té 
approuv6 pac J'Aasembl6e généra.le de tl'Orpnisation des 
Nations Unies et par l'Assemblée gln&ale de l'Organisation. 

3347 (XXIX). Réforme du 11ystème monétaire 
international 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 

( S-VI) du 1er mai 197 4, relatives à l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 

Rappelant également sa résolution 3084 (XXVIII) 
du 6 déce~bre 1973, relative à la féforme du système 
monétaire international, 

Reconnaissant que la réalisation des buts de la ré
forme du système monétaire international dépend aussi 
d'arrangements concernant le commerce international, 
les capitaux. les investissements et ks ressources finan
cières en we du développemen~ y compris l'accès des 
pays en voie de développement aux marchés de capi
taux dans les pays développés, 

Soulignant à cet égard l'objectif convenu selon lequel, 
pour promouvoir le développement économique, tout 
système monétaire réformé doit être appliqué en même 
temps que des arrangements efficaces destinés à pro
mouvoir un flux net croissant de ressources réehles vers 
les pays en rvoie de dévelopement, 

Reconnaissant en outre que la question de l'établis
sement d'un lien entre les ressources financières en vue 
du développement et l'allocation de droits de tirage 
spéciaux a été examinée de près et que la possibilité 
technique d'une telle mesure a été étudiée d'une manière 
approfondie, 

Notant que les Conseils des gouverneurs du Fonds 
monétaire international et de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement ont établi 
un Comité ministériel conjoint sur le transfert de res
sources réelles aux pays en voie de développement, 
appelé également Comité du développement, 

1. Prend note des recommandations présentées par 
le Comité spécial chargé d'étudier la réforme du système 
monétaire international et les questions connexes et 
des résolutions adoptées par le Conseil des gouverneurs 
du Fonds monétaire international.. tant en ce qui con
cerne les mesures immédiates que la réforme à plus 
long terme, et souligne la nécessité de poursuivre les 
efforts en vue d'instaurer un système monétaire mondial 
réformé tenant pleinement compte des principes et 
objectifs des décisions prises par r Assemblée générale, 
au sujet d'un nouvel ordre économique international, 
fondé sur la coopération et la consultation dans le oadre 
d'un Fonds monétaire international renforcé, qui favo
risera le développement économique et en<:ouragera la 
croissance du commerce mondial sur une base stable 
et équitable; 

2. Exprime son inquiétude deYant les problèmes 
difficiles et complexes auxquels l'économie mondiale 
doit faire face, tels que finftation généralisée et les 
perspectives de récession ainsi que les problèmes aigus 
auxquels se heurtent en particulier les pays en voie de 
développement, et souligne la nécessité de résoudre ces 
problèmes par les efforts conjugués de la communauté 
internationale tout entière. en tenant pleinement compte 
des principes et objectifs établis dans la résolution 3202 
(S-VI) de J'Assemblée générale~ conformément aux 
politiques nationales anti-inflationnistes qui prennent en 
considération les répercussions sur d'autres pays et en 
particulier sur les pays en voie de développement, et 
aux arrangements financiers destinés à atténuer les pro
blèmes à court terme de balance des paiements qui 
prennent pleinement en considération les besoins de 
tous les pays intéressés; 


